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CONDITIONS GENERALES DE SAT TV SERVICES SA ET SAT ABONNEMENTS SERVICES LTD 

 

1. Préambule 

La commande de produits présentés dans le catalogue électronique de ce site WEB est subordonnée à l'accepta on  
par l'acheteur, et vaut accepta on sans  aucune réser ve par  ce der ni er ,  de l'int égr al ité des condi  ons  génér ales (CG)     
exposées ci-après. Ces CG s'imposent à l'acheteur sans égard pour des clauses par cul ièr es  aj out ées par  lui  - sauf   
accord express du vendeur - et sans égard pour les documents publicitaires émis par le  tul ai re du si te WE B.  Les   
photos du catalogue électronique ne sont pas contractuelles. L'accepta on de l 'achet eur  es t ma t ér ial isée par  sa  
signature électronique, concré sée par  le " cl ic de val ida on " . Ce e si gnatur e él ectr onique a valeur de s i gnatur e    
manuscrite entre les par es.  Ce e démar che équi vaut  pour  l ' achet eur  à r econnaî t re qu' i l a pl einemen t  pr i s   
connaissance et qu'il approuve l'ensemble des condi ons  indi quées ci -apr ès.    

Le bon de commande signé électroniquement par l'acheteur, par le biais du "clic de valida on" ,  vaut  comma nde  
défini  ve,  et ne peut  êtr e r étr act é. Dans ces condi  ons,  nous  i nvit ons l es c l i ents  qui  s e sont connect és sur l e    
catalogue électronique de vente à distance à lire a en vemen t  les condi  ons génér al es  de vente ci -après , avant  de    
procéder à toute commande effec ve de produi t s figurant sur ce catal ogue.  Les comman d es  passées sur l e serveur     
et par bon de commande engagent le client dès récep on par  not re ser vi ce cl ient èl e de la comma nde et  de son  
règlement.  

2. Prix 

Nos prix s’entendent en francs suisses, TVA et TAR non comprises et pour le territoire suisse exclusivement. Les 
frais de port sont à la charge du client. Le vendeur se réserve le droit de modifier  à tout  mo me nt  et  sans  pr éavi s les   
prix de vente figur ant  sur  le si te.  Le pr i x es t indi qué pour  chaque pr odui t figurant  dans l e catalogue élect roni que.    

3. Commandes et livraison  

La remise d’une commande implique la reconnaissance tacite de nos condi ons  de vent e et  de l ivrai son.  Nos   
livraisons sont effectuées  aus si  vi te que pos si bl e en fonc on de l a di s poni bil ité de nos  stocks dès  récep on du    
paiement de l’acheteur. Les retards éventuels ne donnent pas droit à l'acheteur d'annuler la vente, de refuser la 
marchandise ou de réclamer des dommages et intérêts. Livraison uniquement sur le territoire suisse. 

4. Accepta on de l’offre   

L'accepta on de l'offre par  l 'achet eur  est  concr é sée par l a vali da on, dans l e cadre du cat al ogue él ect ronique, par     
un "clic de valida on" ,  ou par  s a s i gnat ur e.  L a t ot al ité des  i nf or ma  ons  do i vent  êt r e compl étées pa r    
l'acheteur nom, prénom, adresse de livraison, téléphone et e-mail. La commande passée par l'acheteur fait l'objet 
d'une confirma  on écr i te par  e-mai l  du vendeur .  Ce e confirma on  con ent  la désigna on produi t,  l a quan t é         
commandée, le prix, les taxes ainsi que les modalités de livraison.  

5. Port et emballage 

La par ci pa on aux f rai s  s’élève à Fr.  15. -  par  col i s pour  tous  l es envoi s  pos t aux d’un poi ds i nféri eur  à 5 kg.  Pour    
toutes les presta ons  comp l éme nt ai res  comme  expr ès ,  col is encomb r ant s ou fragi les  et  tous  les  envoi s de pl us  de  
5kg et ceux contre remboursement, nous facturons le supplément selon tarif en vigueur. Quant aux livraisons par 
camion, les frais effec fs sont  fact urés.    

6. Taxe de recyclage  

A par r du 1er  janvi er  2002,  une taxe an cipée de r ecycl age est  fact urée à l ’achat  d’un appar ei l . Ce e taxe est    
reversée à la SWICO qui organise le recyclage des appareils usagés. 

7. Paiement 

L'acheteur doit acqui er  par  l ’un des  mo yens  de pai eme nt  pr opos és sur  l e si te l e r ègl eme nt  i nt égral  de sa  
commande. Le client s'engage à payer le prix de vente en vigueur au moment de sa saisie de la commande. Le 
règlement de la commande est payable en un versement dans un délai de 5 jours, selon la méthode de paiement 
choisie. 
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8. Réclama ons  et  ret our s   

Dans les 10 jours à compter dès la récep on des  pr odui ts,  l’achet eur  devra fai re ét at  par  écrit des déf aut s ai séme nt   
percep bl es  en indi quant  leur  nat ur e.  La factur e doi t êt re joi nt e à la récl ama  on.  L’expédi  on et  l ’achemi ne ment     
se font aux frais du client. Les récep ons  avec dégât s de trans por t ne pour ront  êt re remp l acées que sous  réser ve et   
les dégâts doivent être annoncés au transporteur respec f (la Pos te,  cami on) . La repr i se de pr odui ts ne peut  avoi r  
lieu qu’à  tre excep onnel  et sur la base d’un accord préal abl e écr i t.   

9. Caractéris ques des pr odui ts  

Les produits proposés dans le catalogue électronique et dont la vente à distance sont régies par les présentes 
condi ons  génér al es  ont  les  car actér i s ques  essen el les suivantes  :     

Produits concernés : la dénomina on,  le condi  onnemen t ,  la quan t é ai ns i que l es par culari tés sont pr éci sés pour     
chacun des produits dans le catalogue électronique. L'ensemble de ces éléments est repris lors de la commande 
effectuée par  l'achet eur . Les  phot os  de pr ésent a on des  produi t s propos és dans l e catalogue élect roni que ne sont    
pas contractuelles, et ne peuvent engager la responsabilité du vendeur à l'égard de l'acheteur. Toutes les 
indica ons  données ( car actér i s ques  techni ques ,  di men si ons ,  coul eurs ,  des s i ns,  et c.)  n’ engagent  pas  not r e   
responsabilité, le fabricant pouvant en tout temps modifier  ces  données.   

Les produits présentés dans le catalogue électronique sont disponibles tant que le produit concerné apparaît sur le 
catalogue électronique ou jusqu’à rupture de stock du fabricant. 

10. Garan e  

Sat Tv Services SA accorde une garan e d' une année sur  l e bon fonc onnemen t  de l ’ appar ei l  achet é pour  son   
u lisa on s upposée.  La pér i ode de garan e commen c e l e jour de l a vente et /ou de l a li vrai son de l ' objet  de l ’ achat.     

L'acheteur est obligé d’indiquer immédiatement tout dysfonc onneme nt  à Sat  Tv Ser vi ces  SA et  de sui vr e ses   
instruc ons .  Les  pr esta ons  de l a garan e sont perdues  s i  l es r épar a ons sont effect uées par  le client lui -même, s’ i l      
confie la répar a on à un  ers ou s ’ il  ne s uit pas l es i nstr uc ons de Sat  Tv Servi ces SA.      

Pendant une durée de 12 mois à compter de la vente, Sat Tv Services SA  assume envers l’acheteur une garan e  
pour les défauts provenant d’une défectuosité de ma ère et /ou d’ un vi ce de fabr i ca on prouvé ( déf aut s  couver t s   
par la garan e) . Sont  excl us  de l a gar an e: les pi èces soumi s es à l ’ usure, les dégât s  de t ranspor t  ai nsi  que l es   
dommages résultant d’interven ons  de  ers , de mod i fica ons, d’ un ent re en incorrect  et /ou d’ une usur e normal e.      
L’obliga on de gar an e de Sat  Tv Ser vices SA s e l imit e excl usi vemen t  à l ’éli min a on des défauts  couver t s  par l a    
garan e.  La gar an e ne représent e en aucun c as un prétext e de réduc on ou d’ annul a on de la vente,  ni  même l e      
droit à l’obten on d’ une indemn i té de domma ges et  int ér êt s.   

Toute demande de répara on sous  gar an e doi t  êtr e accompa gnée d’un j us fica f ( copie f act ure d’ achat,  bul le n       
de livraison ou au moins date et numéro de la facture). Toutes nos répara ons  sont  gar an es pour  une pér i ode de   
trois mois.   

Sont exclus de la garan e not amme nt  l es  domma ges  qui  sont  nés d' us ur e nor ma l e,  d' er reur  d' expl oi ta on,    
d'u lisa on i nadéquat e ou par  man que de soi n. Les avar i es de t ranspor t  sont  égal emen t  excl ues  de l a garan e.    

11. Informa ons  nomi na ves   

A défaut d'opposi on expr esse de s a par t, l 'achet eur  donne son cons ent eme nt  à l 'u l isa on des données     
nomina ves recuei llies  aux  terme s  de sa comma nde dans  le fichi er de cli ent èle du vendeur .  L'achet eur  dis pose à   
tout moment d'un droit d'accès et de rec fica on.    

12. For et droit applicable 

Tous les rapports juridiques entre SaT TV Services SA et l’acheteur sont soumis au droit suisse. Le for juridique pour 
tout li ge es t le Cant on de Vaud.    
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CONDITIONS GENERALES SPECIFIQUES AUX ABONNEMENTS SATELLITES FOURNIS PAR 
 SAT ABONNEMENTS SERVICES LTD 
 

1. Préambule 

Sat Abonnements Services Ltd est un fournisseur d’abonnements satellite par carte diffus ant  des  pr ogramme s  de  
télévision et de radio en mode numérique. Pour le surplus, les condi ons  de Sat  TV Ser vi ces  SA s’ appl iquent .   

2. Contrat 

Les contrats sont payés à l’avance pour une année (12 mois). En cas de résilia on avant  t erme ,  aucun  
remboursement ne sera accordé sur les contrats. Aucun retour de carte ne sera accepté. 

3. Durée et renouvellement 

L’abonnement est souscrit pour une année (12 mois). Une proposi on de renouvel leme nt  es t envoyée deux  mo i s  
avant l’échéance. En cas de modifica on de pri x ou de produi t s à l ’échéance de l ’abonnemen t ,  Sat  Abonnemen t s    
Services Ltd proposera à l’abonné l’offre qui  cor respond le mi eux  à son abonneme nt  pr écédent . Le pai eme nt  doi t  
être effectué au pl us  tar d 15 jour s avant  l ’échéance de l ’abonneme nt .  En cas de non paiement 15 jours avant 
l’échéance du contrat, nous ne pouvons pas garan r le renouvel leme nt  de cel ui -ci  aux mê me s  condi  ons  (pri x   
et/ou produits). Le contrat sera reconduit selon les offres  di sponi bl es  à ce mo me nt  là.   

L’abonné peut faire évoluer son abonnement en cours d’année uniquement en faveur d’un abonnement supérieur.  
Sat Abonnement Services Ltd se réserve le droit de facturer les frais encourus pour l’évolu on du cont rat .   

4. Résilia on  

La résilia on de l ’abonneme nt  doi t êt re annoncée au pl us  tar d à récep on de l a f act ure de r enouvel l emen t  par    
courrier ou courriel.  L’abonné s’engage par ailleurs à renvoyer sa carte dans un délai de 5 jours à compter de la fin  
du contrat.  

5. Changement d’adresse 

Tout changement d’adresse doit nous être communiqué sans tarder. Sat Abonnement Services Ltd se réserve le 
droit de facturer la recherche de la nouvelle adresse de l’abonné. 

6. Réserves 

Sat Abonnement Services Ltd est libérée de son obliga on pour  tous  cas  de ces si on d’ ac vit é des  opér ateur s ,    
problème de récep on par  le suppor t ant enne,  récept eur ,  éme  eur  des  fréquences par  satel l ite, changemen t  de   
système de cryptage, remplacement de carte ou de décodeur. Il ne pourra en aucun cas être demandé un 
dédommagement par le client pour ce qui précède. 

Avis important : les services et certains programmes sont uniquement sur le territoire d’origine. 
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PRESCRIPTIONS PARTICULIERES DE LIVRAISON, D’EXTENSION DE GARANTIE ET DE DEVIS DE 
SAT TV SERVICES SA 
 
 
FORFAIT LIVRAISON (rayon 30 km) 
 
Hifi - dvd lecteur  - radi o C HF  8 0. -  
Téléviseur < 32 p et y.c. CHF  162,- 
Téléviseur > 32 p CHF 269,- 
Enregistreur DVD disque dur HDD CHF 199.- 
 
LIVRAISON  ce prix comprend la livraison à domicile, la mise en service professionnelle, le raccordement (câbles 
exclus), l’instruc on de base des pr inc i pal es  fonc ons ,  la repr i se et l ’ éli min a on de l ’ anci en appar ei l  ains i que    
l’emballage, la programma on comp l èt e et  par fai te des éme  eurs  sel on dés i r du c li ent .    
 
 
 
PROLONGATION DE GARANTIE 
 
Prolonga on de gar an e poss i ble par  les différents  fourni ss eurs .     
 

 

SERVICE APRES VENTE 

L’établissement d’un devis de répara on est effect ué à l a deman de du c l i ent ,  payabl e d’avance à l a r écep on de    
l’appareil. Ce montant est déduc bl e de la factur e final e de r épar a on. La répons e à un devi s doit  nous  parveni r  au    
maximum 10 jours après sa soumission; passé ce délai, l’appareil est res tué ( non r épar é)  s ans  aucun  
remboursement des frais possibles. Les frais de devis sont variables selon le type d’appareil et le type de panne. 

 


